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Comite interministeriel de pilotage de la Strategie de developpement rural 

Arrete n° 60/CIP/SDR/SE du 1" novembre 2004, portant 
attributions, composition et fonctionnement du comite tech­
nique de developpement rural. 

Le ministre des ressources animales, president du comite in­
tenninisteriel de piJotage de la strategie de developpement rural, 

Vu la Constitution ; 

Vu la decret n° 005-99/PRN du 31 decembre 1999, portant 
nomination du Premier ministre; 

Vu le decret n° 2004-049/PRN du ·12 fevricr 2004, modifiant 
Jes decrets n° 2003-248/PRN du 24 octobre 2003 et n° 2002-263/ 
PRN du 8 novembre 2002, portant nomination des membres du 
Gouvemement ; 

Vu le dccrct n° 2002-006/PRN/PM du 15 janvier 2002, por­
tant adoption du document de Strategic de reduction de la pau­
vrete; 

Vu le decret n° 2003-310/PRN/MRA du 14 novembre 2003, 
portant approbation du document sur la Strategie de developpe­
ment rural (SDR) ; 

Vu le decret n° 2004-207/PRN/PM du 18 aout 2004, portant 
creation, attributions, composition et fonctionnernent du comite 
interministeriel de pilotage de la Strategic de developpement ru­
ral; 

Vu l'arrete n° I 00/PM du 25 octobre 2004, ponant nomina­
tion du president du comite intenninistcriel de pilotagc de la Stra­
tegi e de developpement rural ; 

Sur proposition du comite intenninisteriel de pilotage de la 
strategic de dcvcioppemcnt rural ; 

Arretc: 

Article premier - Le comitc technique developpement rural a 
pour attributions de ; 

contribucr a !'appropriation et a !'internalisation de la stra­
tegic de devcloppement rural par !es actcurs conccrnes ; 

contribuer a l'echange d 'informations et a la concertation 
entre Jes acteurs impliques-dans la misc en O!Uvre de la strategic de 
developpemcnt rural, sur le plan technique ; 

contrlbucr a I 'elaboration du plan d'action, a la definition 
et la misc a jour des orientations strategiques de Ja strategic de 
developpement rural ; 

contrihuer au suivi et evaluation de la strategic de dcvelop­
pement rural, 

proposer !es orientations necessaires pour amcliorer lcs 
conditions de misc en a:uvre de la strategic de developpemcnt 
rural; 

veillcr a l'adequation des actions de la strategie de deve­
loppemcnt rural par rapport a la strategic de reduction de la pau­
vrete; 

proposer Jes ajustements necessaires et foumir toute con­
tribution utile pour ameliorer Jes conditions de rnise en reuvre de la 
strategic de developpement rural. 

Art. 2 - Le comite technique dcveloppement rural est com­
pose comme suit : 

President : le secrctaire general du ministere de J'hydraulique, 
de l'environnement ct de la Jutte contrc la desertification 

Premier vice-president : le secretairc general du ministere du 
developpcment agricole 

Deuxieme vice-president : le secretaire general du m inistere du 
developpemcnt communautairc 

Rapporteur : le sccretaire cxecutif de la strategic de develop­
pement rural 

Membres: 

le secretaire general du min istere du commerce, de I' indus­
trie, de l'artisanat et de la promotion du secteur prive; 

le secrctaire general du ministere des ressources animates ; 

le sccretaire general du ministere de I' economic et des fi. 
nances; 

le secretairc general du Haut commissariat a I' amenage­
mcnt de la Vallee du flcuve Niger; 

le conseiller en d eveloppcment rural de la Prcsidence de la 
Republique ; 

le consci!lcr du Premier ministrc en maticrede developpe­
ment rural, 

le conseiller du Premier ministre en matierc de securite 
alimentairc ; 

Jc conseiller en maticre de developpement rural au pres de 
1' Asscmblce nationale ; 

le secretaire executifdu CNEDD; 

le commissaire au dcvcloppemcntdu rninistcre de l'econo­
mie et des finances ; 

le doyen de la Facultcd'agronomie; 

le directeur general de !'evaluation des programmes du 
ministcrc de l'econornie et des finances; 

le dlrecteur des etudes et de la programmation du ministere 
du commerce, de l'industrie, de l'artisanat et de la promotion du 
sectcur pri ve ; 

le directeur des etudcs et des programmes de developpe­
mcnt communautairc, du ministere du developpement commu­
nautaire; 

le directeur des etudes et de la programmation du ministere 
des ressources animales ; 

le directcur des etudes ct de la programmation du ministere 
de l 'hydraulique, de I' environnement et de la lutte contre la deser­
tification ; 

le directeur des etudes et de la programmation du ministere 
du devcloppemcnt agricole ; 

le directeur general de J'INRAN; 

le representant du secretariat permanent de la SRP ; 

le secretaire permanent du code rural ; 

le responsable de chaque programme de mise en ceuvre de 
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la stratcgie de dcveloppcment rural ; 

un reprcsentant du reseau national des Chambres d'agri­
culture; 

un representant de la Chambre de commerce, d'agricul­
ture, d'industrie et d'artisanat du Niger: 

trois (3) representants des collectifs d'organisations de 
producteurs ; 

un represcntant des operateurs economiqucs des filieres 
(secteur prive) ; 

un representant de la federaJion des syndicats du develop-
pemcnt rural ; ·• 

un reprcsentant des associations de defense des droits de 
consommateurs ; 

un represcntant de la Chambre de concertation des ONG 
nationales ; 

un representant des collectifs d'associations ct ONG fe­
minines; 

un representant des ONG internationa!cs prcsentcs au 
Niger; 

les rcprcsentants des partenaircs techniques et financiers 
contribuant a la misc en reuvrc de la strategic de developpcment 
rural. 

Art. 3 -- Le comite technique deve!oppement rural peut faire 
appel a toute personne en raison de ses competences. 

Art. 4 - Les reunions du comite technique developpement 
rural sont convoquees par son president. Le comite se reunit qua­
trc fois par an en session ordinaire et pcut se reunir en session 
extraordinaire autant que de besoin. 

Art. 5 - Les mem bres du sccretari at executif de la stratcgie de 
devcloppemcnt rural partlelpent aux travaux du comitc technique 
devcloppement rural. 

Art. 6 - Les moycns de fonctionnement du co mite technique 
devcloppemcnt rural sont pris en charge par le budget national. 11 
peut beneficicr de toute autre assistance. 

Art. 7-Le ministrc du commerce, de l'industrie, de l'artisanat 
ct de la promotion du secteur prive, le ministre du dcveloppemcnt 
communautaire, le min istre des ressources animal es, le ministre de 
l'cconomie et des finances, le ministre de l'hydrauliquc, de l'cnvi­
ronnement et de la luttc contre la desertification, le ministre du 
developpement agricolc sont charges, chacun en cc qui le conceme, 
de !'application du present arrcte qui abroge toutes dispositions 
antcrieurcs contraircs et sera public au Journal Officiel de la Repu­
blique du Niger. 

Km·oney Maoude. 
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